
 

 
 

RÉINSCRIPTIONS 2023-2024 
27 janvier 2023 

 
 
Chers Parents, 
 
Nous présentons les rajustements des droits de réinscription et de scolarité pour l’année 
scolaire 2023-2024 à tous les niveaux, sur la base des accords du Conseil de Gestion du 
Lycée Français de Guadalajara. 
 
La période de réinscriptions commence le 30 janvier 2023. Un talon de réinscription doit 
être rempli pour chaque élève : https://forms.office.com/r/FMjd4A3cBt 
Les élèves qui présentent une dette ne pourront pas être réinscrits. 
 

Tarifs d’inscription et options de paiement 
La date limite de paiement des droits de réinscription pour l'année scolaire 2023-2024 est 
le 18 août 2023. Les droits d'inscription et de scolarité comprennent le prêt de manuels 
scolaires, de cahiers d'exercices et un carnet de correspondance, ainsi que des 
excursions dans la zone métropolitaine. 
 

1 Un seul paiement de 21 400,00 $* Du 30 janvier au 21 avril 2023 

2 Quatre paiements de 5 900,00 $* Paiement 1 : 28 février 2023 

Paiement 2 : 31 mars 2023 

Paiement 3 : 28 avril 2023 

Paiement 4 : 31 mai 2023 

3 Tarif sans réduction $28 300,00 $ Date limite le 18 août 2023 

 
*Si les dates indiquées dans les options 1 et 2 ne sont pas respectées, le tarif sans 
réduction de 28 300,00 $ devra être payé. 
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Remboursement des droits d'inscription en cas d'annulation 

1. Donner un avis par écrit aux services académiques : escolar@cfm.edu.mx avec une 

copie aux services financiers : tesoreria@cfm.edu.mx  

2. Date limite : au plus tard le dernier jour de classe de l'année scolaire en cours (vendredi 

30 juin 2023). 

3. Exigences : présenter aux services financiers les reçus originaux. 

4. Conditions : seulement le 85 % (quatre-vingt-cinq pour cent) des frais d'inscription sera 

remboursé. 

Aucun remboursement ne sera effectué après le 30 juin. 

 
Droits de scolarité  

L'année scolaire comprend 10 mensualités : de septembre 2023 à juin 2024. 

Dates de paiement : les 15 premiers jours de chaque mois sans majoration. 

 

Maternelle 9 900,00 $ 

Élémentaire 10 500,00 $ 

Collège 11 600,00 $ 

2nde 11 700,00 $ 

1ère 12 400,00 $ 

T 12 600,00 $ 

 

Réductions sur les droits de scolarité* 

Paiement annuel total (jusqu’au 18 septembre 2023) 7% 

2 paiements (le 18 septembre 2023 et le 16 février de 2024) 5% 

3 paiements (le 18 septembre, le 15 de décembre 2023 et le 15 mars 2024) 4% 

3er enfant 10% de 

réduction 

À partir du 4ème enfant 12% de 

réduction 

 
*Pour l'application des réductions des droits de scolarité, on considère le montant net à 

payer par période (mois, semestre ou année) et les pourcentages sont appliqués dans 

l'ordre établi par l'article 16 du règlement des services financiers. 

mailto:escolar@cfm.edu.mx
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Droits d’examen 
Les examens sont mutualisés par les centres d'examen du réseau AEFE et sont gérés à 

l’école : 

3E (Brevet) 1 200,00 $ 1ère (BAC) 3 000,00 $ T (BAC) 5 000,00 $ 

Un seul paiement. 

Date limite : le 17 mai, 2024. 

 

Options de paiement 
● Caisse de l’école 

Heures d’ouverture de 8h30 à 13h00 du lundi au vendredi. Pour les périodes de vacances 

et les jours fériés, veuillez consulter les heures d'ouverture publiées sur le site internet de 

l'établissement : www.cfm.edu.mx 

 

● Virement ou dépôt bancaire 

Banorte 072320001787676804 

Au nom du Colegio Franco Mexicano A.C. 

Important : envoyez le reçu correspondant à l'adresse électronique suivante : 

tesoreria@cfm.edu.mx ou cobranza@cfm.edu.mx ou par WhatsApp au 333-146-3095. 

 

• Paiement en euros 

 
 

● Carte de crédit et/ou de débit 

Par le biais des plateformes Algebraix, en ligne PayPal ou Click y Paga dans la section 

Administration du site de l’école https://cfm.edu.mx/fr/administration/#modes  

http://www.cfm.edu.mx/
mailto:tesoreria@cfm.edu.mx
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Assurance scolaire 

 

L'école a deux types d'assurances : 

1. Assurance pour les tuteurs. Au début de l'année scolaire, une circulaire est envoyée 

avec les instructions pour remplir le formulaire et la signature originale du père, de la mère 

ou du tuteur. 

2. Assurance accident. Couvre un montant maximal de 30 000 pesos en cas d'accident 

pendant les heures de cours. 

 

Pour la couverture, les exclusions et les formalités, veuillez consulter la section 

Administration – Assurances, du site web de l’école. 

 
 
Frais supplémentaires 

 

● Garde d’enfants : 200 pesos par heure à partir de 14h00 pour les élèves qui sont 

récupérés en retard. Ce montant sera payé directement au moment de la 

récupération de l’élève. 

● Attestation de scolarité : 50 pesos 

● Remplacement de la carte d'identité : 100 pesos 

● Livres et matériel scolaire et technologique : une circulaire est publiée à la fin 

du mois de juin précisant les livres et les frais à couvrir. 

● Manuels scolaires perdus : 1 000 $ chacun. 

● Livres de prêt perdus ou endommagés : 500 pesos chacun. 

● Matériel endommagé : le montant sera déterminé en fonction de l'estimation du 

dommage ou de la réparation. 

 
Facturation 

 

Consultez la méthode complète de facturation dans la section Administration - Facturation 

du site web de l’école. Aucune facture tardive n'est émise. 

Pour toute question, veuillez vous adresser à tesoreria@cfm.edu.mx ou à 

cobranza@cfm.edu.mx ou par WhatsApp au 333-146-3095 (de 8h00 à 15h00 du lundi au 

jeudi et de 8h00 à 13h00 le vendredi). 

 

Cordialement, 

Lycée Français de Guadalajara 
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